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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PREFET DE LA DRÔME 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité inter-Départementale Drôme-Ardèche 

Plateau de Lautagne, 3 avenue des Langories 

26000 VALENCE 

Tél. : 04 75 82 46 46 

Courriel : ud-da.dreal-auvergne-rhone-alpes@developpement-durable.gouv.fr 

Référence : 20190517AP-DAEN0438 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019200-0003 DU 19 JUILLET 2019 

portant autorisation d’exploiter au titre des installations classées 
une chaufferie urbaine par la société Énergie Verte de Valence (EVVA) 

sur la commune de Valence 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V de la partie législative, son titre 1° du livre V 
de la partie réglementaire et son titre II du livre II : 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU la demande présentée Le 27 juin 2017, complétée le 18 juillet 2018 et le 18 septembre 2018 par la société 
EVVA, dont le siège social est situé Chaufferie urbaine de Valence — rue du Capitaine Dreyfus —’26000 Valence, en 
vue d'obtenir l’autorisation d’exploiter une chaufferie urbaine sur le territoire de la commune de Valence ; 

VU Ie rapport de l'Unité Inter-Départementale Drôme-Ardèche de la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sur la recevabilité du dossier, signé le 27 septembre 
2018 ; 

VU la décision du 18 octobre 2018 du président du tribunal administratif de GRENOBLE, désignant un 
commissaire enquêteur ; 

VU l'absence d’avis de l’autorité environnementale en date du 27 novembre 2018 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 novembre 2018 ordonnant l'organisation d’une enquête publique du 
21 décembre 2018 au 22 janvier 2019 inclus sur le territoire des communes de Valence, Chabeuil, Malissard, 
Beaumont-lès-Valence et Montéléger ; 

VU Paccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans les communes sus-visées de l’avis au public ; 

VU le registre d’enquête et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 21 février 2019; 

VU l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ;  



VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions en date du 14 juin 2019 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis favorable en date du 11 juillet 2019 du conseil départemental de l’environnement et des risques 

sanitaires et technologiques de la Drôme au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU Le projet d’arrêté porté le 11 juillet 2019 à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel en date du 15 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par 

des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans 

le dossier de demande d’autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition de monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme,



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

Énergie Verte de Valence (ŒVVA) dont le siège social est situé Chaufferie urbaine de Valence - rue du Capitaine 
Dreyfus — 26000 Valence, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de La commune de Valence, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 
enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés-ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Désignation des installations Volume de l'activité Nomenclature 
taille en fonction des critères de la ICPE (AE, 

nomenclature ICPE rubriques D, 

concernées NC) 

Combustion Chaudières Biomasse : 2910.A.I E 
- 1 chaudière biomasse de 7,4 Mwth PCI (6,4 
Mvwth après rendement) 

- 1 chaudière biomasse de 3,8 Mwth PCI (3,3 
Mvwith après rendement) 

Chaudières Gaz : 

- 3 chaudières gaz naturel/FOD de 10,9 Mwth 
PCI (10 Mwth après rendement) 

Total : 43,9 Mwth PCI 

  

Stockage de bois biomasse: 
Stockage de bois pour les chaudières 

1532.3 D 
Total : 1760 m° 
          
     



  

Produits pétroliers et carburants de 

substitution 

Stockage de fioul domestique : 4734 NC 

2 cuves enterrées de capacité unitaire de 100 

m° et 1 cuve enterrée de 50 m° 220 tenviron. 

Stockage de Gazole Non Routier : 

1 cuve enterrée de 2 m3 soit 1,76 t environ. 

Total : 221,76 t 
  

Station service Distributeur de GNR pour le chargeur 1435 NC   thermique biomasse : 

Total : 10 m°/an maximum       
  

À = Autorisation ; E = Enregistrement ; D = Déclaration ; DC = Déclaration soumis à Contrôle périodique ; NC = Non classé 

En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas soumises à 

l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une 

installation soumise au régime de l'autorisation ou de l’enregistrement. 

Le combustible fioul domestique ne peut être utilisé qu’uniquement en cas de rupture accidentelle d'alimentation 

en gaz naturel. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT CONCERNÉ PAR L'AUTORISATION 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Lieu-dit 
  

        Valence ZP9 La Forêt 
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 1.3.1. Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années 

consécutives. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATIONS D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

 



ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R. 181-46 du code de l’environnement, y compris en ce qui concerne les moyens humains et 
organisationnels. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés 
par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

En application des articles L.181-15 et R.181-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de l'autorisation 
est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet dans les trois mois qui 
suivent ce transfert. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 181-48 du code de l’environnement, pour l’application des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est un usage d'activités agricoles. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

° la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier 
alinéa du présent article, aux dispositions du code de l’environnement applicables à la date de cessation d'activité 
des installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du 
Code de l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre. 

CHAPITRE 1.6 REGLEMENTATION 

ARTICLE 1.6.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de rubrique 2910 de la nomenclature des installations  



classées pour la protection de l'environnement s’appliquent et sont, le cas échéant, aménagées par le présent arrêté 

préfectoral d’autorisation. 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

  

Dates des 
Ps Textes 

arrêtés 
  

15/12/09 [modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, KR. 512-46-23 et R. 

512-54 du code de l'environnement 
  

31/03/80 lrelatif à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 

de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d’explosion 
  

07/07/09 [relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de 

référence 
  

27/10/11 [portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau 

et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement 
  

11/03/10 (portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de 

prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 
  

29/02/12 [modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code 

de l'environnement 
  

29/07/05 |modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 

4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 
  

23/01/97 [relatif à La limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la] 

protection de l'environnement 
  

31/01/08 [modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de 

polluants et des déchets 
  

05/12/16 |Relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à déclaration (1532)       
  

Article 1.6.2. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression ; 

- des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 
ou d’arrêt momentané de façon à permettre, en toutes circonstances, le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer le respect des valeurs limites d'émission et des autres dispositions du présent arrêté 
tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues sont mis en 
place en tant que de besoin. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement.…). 

Article 2.3.3. Concertation 

Une concertation traitant de l'intégration paysagère des installations avec le riverain situé au Nord-Ouest est 
réalisée par l’exploitant. Un bilan de cette concertation est tenu à disposition de l’inspection.  



CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 2.6.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection 

des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveïllance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

Article 2.6.2. Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de fa représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’auto surveillance, Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. 

Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire 

réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux 

sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés 

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se 

substituer aux mesures comparatives. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, faire réaliser des prélèvements d'effluents 

liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, des prélèvements et analyses des combustibles et faire réaliser des 

mesures de niveaux sonores pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. Les frais de 

prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant.



CHAPITRE 2.7 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 2.7.1. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto 

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 

des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au 

respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

ARTICLE 2.8.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION, 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, avec l'ensemble de ses compléments, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et Les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et Les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.9 BILANS PÉRIODIQUES 

Article 2.9.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant transmet par voie électronique à l’inspection des installations classées, suivant le calendrier prévu par 

le code de l’environnement à l’article R. 229-20 et par l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à 

la déclaration annuelle des émissions polluantes et déchets, un bilan annuel portant sur l’année précédente : 

- des utilisations d’eau (le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées), 

+ de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées ; la masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière 

chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, l’eau, et les sols, quel qu’en soit le cheminement, 

ainsi que dans les déchets éliminés à l’extérieur de l’établissement. 

Article 2.9.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse, avant le 30 avril de l’année suivante, à l’inspection des installations classées 

un rapport d’activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus 

généralement, tout élément d’information pertinent sur l’exploitation des installations dans l’année écoulée. 

Article 2.9.3. Déclaration GEREP 

L'installation est soumise aux dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008.  



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l’efficacité énergétique. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de 
leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les 
résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, … 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant 
entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont 
consignés dans un registre 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soït pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

En particulier, les installations de stockage, de manipulation et de transport des combustibles et des produits 
susceptibles d'être à l'origine d'émissions d'odeurs sont canalisées ou aménagées dans des locaux confinés et si 
besoin ventilés. 

Les effluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés vers une installation 
d'épuration des gaz.



L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 

olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 

prévenir 

les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ; 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Article 3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de 

polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés..). Les installations de 

manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs….). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, 

des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du 

vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l'humidification du stockage ou la pulvérisation 

d'additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis. 

Le hangar de stockage biomasse disposera d'une ouverture en façade Est (dirigée vers l’intérieur du site) pour 

éviter les envols de poussières hors période de déchargement. 

Le local de stockage de la biomasse étant susceptible de générer des poussières, notamment lors des opérations de 

dépotage, le bâtiment au droit du dépotage sera conçu de façon à ce que les poussières se déposent immédiatement 

au sol, de sorte qu'il n'y aura pas de propagation dans l'environnement du site. Si ces dispositions constructives 

s'avéraient insuffisantes, la mise en place d'une aération centralisée sera alors mise en place. Le dépoussiéreur est 

dans ce cas implanté à l'extrême sud du site. 

Le local de stockage est fermé et le positionnement des échelles et du tas de stockage de la biomasse permettra 

d’assurer qu’aucune biomasse ne soit déposée en dehors du local pour éviter l’envol de poussières. 

Un plan de nettoyage adéquate du hall de déchargement de la biomasse est mis en place afin de limiter les dépôts 

et les futurs envols. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de ces conduits est  



tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air 

avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 

élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 

anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou 

toute autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d’application du présent arrêté, 
sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs 
à la demande de l’inspection des installations classées. 

Démarrage et arrêt : 

Les opérations de démarrage et d'arrêt font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Les phases de démarrage et 

d'arrêt des installations de combustion sont aussi courtes que possible. 

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées / Conditions générales de rejet 

  

  

  

N° | Installations | Haute | Diamèt | Débit en Nm3/h | Débit nominal en Vitesse | Puissance Combustible 
de | raccordées | uren |reenm| moyen annuel Nm3/h à pleine minimale | ou capacité 

con m |(exutoir charge d’éjection 

duit e final) en m/s à 

la 

puissance 
nominale 

A 2 25 | 07 Chaudière B1 8 |97MWh| Biomase 
Chaudières 64 MWih : 
Biomasse Somme : 20 840 ch ” 023 m 

o 4 audière 
86% d'Or 3,3 MWth: 

8 262 

Somme : 24 285 

à 6 % d’'O 

B 3 25 2 GN : 12 792 x3 12 30 MWth Gaz naturel / 

Chaudières Nm3/h Fioul domestique 
GN/FOD Somme GN ou FOD : 13 350 x 3 

FOD : 12 594 Nm3/h 

à 3 % d’O2 Somme GN : 38 376 
Somme FOD : 40 

050 

à 3 % d’'Oz                     
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). Il est 

également rapporté à une teneur en oxygène dans les effluents en volume de 6 % dans le cas des combustibles 
solides, de 3 % dans le cas des combustibles liquides et gazeux.



Article 3.2.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / Valeurs limites des 

flux de polluants rejetés 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés : 

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm°) sur gaz sec. ; 

-à une teneur en oxygène dans les effluents en volume de 6 % dans le cas des combustibles solides, de 3 % dans le 

cas des combustibles liquides et gazeux ; 

- Les valeurs limites d'émission s’appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à l’exception des 

périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l’arrêt des installations, sauf dispositions contraires 

fixées par l’arrêté préfectoral. Ces périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l’arrêt des 
installations sont aussi limitées dans le temps que possible. 

Les émissions de polluants durant ces périodes devront être estimées et rapportées dans les mêmes conditions que 
le bilan des mesures prévu à l’article 3.2.5.1. 

En cas de non-respect des valeurs limites d'émission, l'exploitant prend les mesures nécessaires pour assurer le 

rétablissement de la conformité dans les plus brefs délais. L'exploitant conserve un relevé des mesures prises pour 
rétablir la conformité. 

Lorsqu’un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs limites d'émissions, 

lexploitant rédige une procédure d’exploitation relative à la conduite à tenir en cas de panne ou de 
dysfonctionnement de ce dispositif. 

Cette procédure indique notamment la nécessité : 

— d’arrêter ou de réduire l’exploitation de l’installation associée à ce dispositif ou d’utiliser des combustibles 

peu polluants si le fonctionnement de celui-ci n’est pas rétabli dans les vingt-quatre heures en tenant 

compte des conséquences sur l’environnement de ces opérations, et notamment d’un arrêt-démarrage ; 

-  d’informer l’inspection des installations classées dans un délai n’excédant pas quarante-huit heures 
suivant la panne ou le dysfonctionnement du dispositif de réduction des émissions. . 

La durée cumulée de fonctionnement d’une installation avec un dysfonctionnement ou une panne d’un de ces 

dispositifs de réduction des émissions ne peut excéder cent vingt heures sur douze mois glissants. 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur limite est 

exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une production journalière. 

Les flux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

Les polluants atmosphériques qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas l'objet des 

mesures périodiques prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations 

classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation.  



a) chaudières Biomasse — conduit A : 

  

Périodicité 

  

  

    

  

  

  

    

  

  

  

  

    

  

  

    

à Concentration en mg/Nm$ Flux maximal : 
Paramètres sur sec à 6 % d'O2 Chaudière 7,4 MW + Chaudière 3,8 MW mes 

| kg/an (au total sur les 2 
kg/h chaudières) 

Poussières 8 0,13 + 0,066 = 0,20 902 continu 

$02 200 3,20 + 1,65 = 4,85 22 532 continu 

NOx 200 3,20 + 1,65 = 4,85 22 532 continu 
‘ 1 mesure 

HGI 10 0,16 + 0,083 = 0,24 1127 ponctuelle 
… par an 

1 mesure 

HF _ ponctuelle 
5 0,080 + 0,041 = 0,12 563 par an 

59 200 3,20 + 1,66 = 4,85 22 532 continu 
_ 1 mesure 

NH3 5 0,080 + 0,041 = 0,12 563 ponctuelle 

- par an 
= 1 mesure 

HAP 001 VE CI Enr _ 1,13 ponctuelle 
LL ‘ par an 

COVNM 1 mesure 

Cr ne ‘ D10+ 0089 024 7 are 
total) 

Cd + Hg + z 1 mesure 
0,05 par métal 1,6E-03 + 8,3E-04 = 

Th et leurs ; ' r 11,27 ponctuelle 
composés 01 pour la somme 2,4E-03 par an 

As + Se + 3,2E-03 + 1,7E-03 = 1 mesure 
Te et leurs 22,53 ponctuelle 
composés 0,2 pour la somme 4,9E-03 par an 

Sb+Zn+Cr+ 1 mesure 
Co+Cu+ Sn 0,032 + 0,017 = ponctuelle 

MENU 2 pour la somme 0,049 225 par an 

composés _ DS 
Pb et ses 1 mesure 
composés 1 0,016 + 0,0083 = 0,024 113 ponctuelle 

- _par an 
dioxines et 1,6E-09 + 8,3E-10 = 1 mesure 

1,18E-05 
furannes 1,00E-07 ponctuelle     2,4E-09     par an 
       



b)3 chaudières d’appoint gaz naturel- conduit B : 
  

  

  

  

  

  

  

                

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

a Concentration en mg/NmS Flux maximal : Périodicité des | 
Paramètres sur sec à 3 % d'O2 3 x Chaudière 10,9 MW mesures | 

| … Kg/h Kg/an 
Poussières non-mesuré 

SO2 non-mesuré 

NOx 100 3 x 0,42 = 1,26 4 908 continu 

co 100 3 x 0,42 = 1,26 4 908 continu 

1 mesure 
3 x 4,2E-05 = HAP 0,01 1,26E-04 0,493 ponctuelle par 

COVNM 1 mesure | 

CT Le 50 3x0,2=0,6 2454 poncinele par 
total) 

c) 3 chaudières d’appoint fioul domestique- conduit B : 

Concentration en mg/Nm$ Flux maximal : Périodicité des 
Paramètres sur sec à 3 % d'O2 3 x Chaudière 10,9 MW mesures 

Kg/h Kg/an 

Poussières 30 3x 0,13 = 0,39 33 

SO2 170 3x 0,71 = 2,18 189 

NOx 150 3 x 0,63 = 1,89 168 

co 100 3 x 0,42 = 1,26 411 
3 x 4,2E-05 = Toutes les 500 h 

HAP 0,01 1,26E-04 9,0111 d'exploitation et 
COVNM au plus tard 
CT re 50 3x0,2=0,6 57 tous les 5 ans 

total) 

a à pe 0,05 par métal 3 x 4,2E-04 = out 
composés 0,1 pour la somme 1,26E-03 

As + Se + 

Te et leurs + pour la somme 3 x 8,3E-4 = 2,49E-3 1,11 

| composés 
Sb+Zn+Cr+ 

Co+Cu+ Sn 

re 2 pour la somme 3 x 8,3E-3 = 2,49E-2 11,2 

composés 

Pb et ses L 
composés 1 3 x 0,0042 = 0,0126 111               

100 h/an de fonctionnement  



d) Bilan annuel maximal pour tous les polluants 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

x Flux annuel maximal pour l'installation de combustion (2 chaudières biomasse + 3 
Paramètres chaudières GN / FOD) 

Poussières 935 kg/an 

S02 22,7 tan 

NOx 27,6 tan 

Hel 1,1 Van 

HF 563 kg/an 

NH3 / 563 kg/an _ 
Dioxines/furannes 11,3 mg/an 

co 27,6 tan 

HAP _1.6 kg/an 
COVNM (exprimé en 
carbone total) 3,6 tan __] 
Cd + Hg + Th et leurs 11,4 kg/an 

composés eur 
As + Se + Te et leurs 
composés n _ 23,7 kg/an 
Sb+Zn+Cr+Co+Cu+ Sn 
Mn+Ni+V et leurs 236 kg/an 
composés EL 
Pb et ses composés 114 kg/an 

  

Article 3.2.4, Dispositions particulières applicables en cas d’épisode de pollution de l’air 

Article 3.2.4.1: Mise en œuvre des mesures temporaires de réduction d'émissions de poussières, 

d’oxydes d’azote et de composés organiques volatils 

En cas d’atteinte du seuil d’information et de recommandation, dans le bassin d’air dans lequel le site est implanté, 

et pour les paramètres qui le concerne cités ci-dessous, l’exploitant informe le personnel et se prépare à une 

éventuelle procédure d’alerte. 

En cas d'activation du dispositif de gestion des épisodes de pollution au niveau alerte dans le bassin d’air dans 

lequel elle est implantée, l’exploitant est tenu de mettre en œuvre pour chaque polluant objet de l'alerte et pour 

chaque niveau d’alerte dont les seuils et conditions de déclenchement figurent dans le document cadre zonal 

approuvé par l'arrêté zonal du 22 mai 2017, des mesures de réduction de ses émissions. 

L'exploitant fera également porter ses efforts sur les mesures de réduction des émissions de polluants, selon la 

typologie de l'épisode de pollution en cours, définie en annexe 5 du document cadre zonal pré-cité (épisode de 

combustion, mixte, estival ou ponctuel). 

Ainsi, en cas d’épisode de type combustion ou mixte, il devra réduire ses émissions de dioxyde d’azote (NOx) et 

de particules (PM). 

En cas d’épisode de type estival, il devra réduire ses émissions de dioxyde d’azote (NOXx) et de composés 

organiques volatils (COV). 
En cas d'épisode de type ponctuel, il devra réduire ses émissions de dioxyde de soufre (SOx).



  

3.2.4.1.1 Dioxydes d’azote (Nox), Particules (PM 10), Ozone (COV) : 

L'exploitant met en œuvre les actions suivantes : 

- En cas d'atteinte du seuil d’information et de recommandation : 

  

  

  

  

  

      

  

        

sm Mère d'activate à s ae ee dé ns Conséquences en cas de Périmètre | Critère d'activation | Acteur Rôle acteur! ModalRés de suivi | Critéres d'évaluation | Bénéfice attendu nr Ro ge 

Tous fes jours concernés : Surin baie d'analyse: | nirète du bon 
Technicien du site | Contrôle spécifique à 8h et [7h (fous | Centôte del valeur | cionnement des intervention du RE pour ae les jours) des mesures dela bals | courante etdes one : pense : icien : . : équipements de fitration et_ | modification des paramètres de nee d'analyse des rejets en continsat | coubes Epuhses y Lo 

reports au responsable d'exploitation | d'enregistrement sur | 44 BON nee = | condui 
fau au cadre d'asireinte les WEUF) | 24 heures générateurs (bon réglage) 

Analyse les données de rejet h Générteus | 2 nées cas  [Sucta baie d'analyse à ateur | Dés 13 réception de couraatas et l'historique consolidé . Cantrêle de la bonne ne 
bois de Responsable Ajuste les paramètres de combustion corne nantes de | aitise du fonctionnement ttes is du Feat ae 4 d'Exploitation els charge des générateurs si Rte les 24 sur le site et du respect des Febt PEUT dÉsipn 8 générateurs | diion : qu'au moins nécessaire (cas où la VLE est rate s prescriptions règlementaires abor aaFOD | “ORÉRE q dernières heures F9 F un générateur soit en presque afieirte ou des 

route dépassements ponctuels observés) 

nn Oumar. Intervention d'un expert ou d'un Responsable Frévient l'équipe technique de l'entrée | RePoding jouralier du . | sous-traitat (si sujet non rêgté Opérationnel en vigueur des dispositions Ste Canträte dela bonne mise | nr kequipe d'exploitation) 1 Codre d'astreinte | Caniréie quotidien de la bonne {natamment nombre |en œuvre des procédures | de mice à Jarrét de 
application du processus de contréle | #e dépassements Impuision des actions l'équipement si nécessaire A £ horaires sur les 24 correctives (décisions) à races Valide les éventuelles actions dans Reu trablème non résolu à court 

conectives ‘ei eures terme} 

  

- En cas d'atteinte de l'alerte de 1° et 2°" niveau de mesures d'urgence et à réception du message d'alerte : 
  

  

  

        
  

  

  

  

as Critère à k us Etat ans Conséquences en cas de Périmètre | ton Acteur Rôie acteur / Modaïftés de suivi Évaluation Hénéfice attendu ê Re danee 

Déctenche Ia mise à l'arrêt. Absence de production 
Responsable Suit quotidierwement la mise en themique par 
Opérationtel aupficafion de l'action. générateurs bois 
4 Cadre d'asteinte | Décide de fa remise en cute des pendantls durée de 

Lo générateurs à la levée de Aer. l'alerte Dès la réception de 
Tale 

Condition : Moyen 
de production 
atemait 

LE disponibles en . Pas de non-confonmité passible & L 5 né pts Sénérteus | uentté suffisante pra de ie PEiNo) puisque Féquipement est mis À 
Enihéfise les fcak farêt 

Responsable En semaine ouvrée : Cémarre/arète | mesures d'index des 
d'Expicitation les moyens de production compieurs erriques 

des générateurs) 

” me | Contlbue à la miss à l'amét 
er use | ES asireinie : Démarrelarséle les ces me 

d'asteinte moyens de praducion (aus consigne | Les) mp: 
du cadre d'astreinte) Tr 

ous les jours concernés : Sur fghaie d'analyse ; 
Dès la récaption de | Technicien du site Ron de mu Là fn et {7h Gous corde de avale | Gontréle du bon intervention du RE pour. Yalerte Aechnisien si è L fonctionnement des medificañon des paramètres de panel d'analyse des rejets en continu et courbes énérateur (bon réglage) [one 

reponse au responsable d'exploitation | d'enregistrement sur | re) mu 
{eu au cadre d'astreinte les WEUF)  |24 heures 

Jours curés: 
Analyse les données de rejet nées us Sur la baie d'analyse : à esurantes ei l'historique consolidé : =. | Gantrôte de la bonne _ 

Générateurs Responsable Ajuste les paramètres de combustion | Cris du nombre de | sed fonctionnement sen a cadre gaz d'Expiatation alla charge des générateurs si pasreren sure site et du respect des Ro fan sur Lis char s 5 horires sur les 24 sheet es_ | fnstabetion nécessaire (pes où la VLE esi presque | Homtes suc Ie prescriptions réglementaires 
atteinte ou des dépassements 
ponciiels cbservés) 

Condition : que le 
générateur gaz soit 
En routs 

Tous les jours concemés : ne Intervention d'un expert au d'un . Responsable Prévient l'équipe technique de rentrée FeRorng journalier du Cantréie de Ja bonne mise | SPu#raftant (si sujef non réglé 
Opérationnel en vigueur des dispositions {notamment nombre  |enœuvre des procédures | PS l'equipe d'exploitation) Contrôle quotidien de le hanne ï v : Décision de mise à l'arët de 1 Cadre Fastrinte trie se  |ée dépassements impulsion des actions css 1e à Farë soplcaton du processus de contrôle | une curiesz4 [annales (aésalons) Féquipement si nécessaire 

Valide les éventuelles aclians dass homes {problème non résolu à court 
correctives ferme)               

  

 



Pour ce type d’alerte, le préfet pourra imposer à l’exploitant la mise en place de mesures plus contraignantes, et 

jugées nécessaires face à la gravité de l’épisode de pollution. 

Les actions prévues ci-dessus ne doivent en aucun cas porter préjudice à la sécurité du personnel, de 

l’environnement et des installations. 

3.2.4.1.2 Sortie du dispositif 

À la sortie du dispositif au niveau d'alerte, et à réception du message de fin d'alerte, les mesures sont 

automatiquement levées. 

Les dispositions ci-dessus font l'objet, de la part de l'exploitant, de procédures détaillées, tenues à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

Article 3.2.4.2 : suivi des actions temporaires de réduction des émissions de poussières, d’oxydes 

d’azote et de composés organiques volatils 

3.2.4.2.1 Information de l'inspecteur des installations classées 

L'exploitant informe l'inspecteur des installations classées des actions mises en œuvre. 

Le contenu, la forme et le délai de transmission de cette information sont fixés en accord avec l’inspection des 

installations classées. 

3.2.4.2 Bilan des actions temporaires de réduction d'émissions 

L'exploitant conserve durant 2 ans minimum, et tient à disposition de l'inspecteur des installations classées, un 

dossier consignant les actions menées suite à l'activation au niveau alerte du dispositif de gestion des épisodes de 

pollution atmosphérique. 

Ce dossier comporte notamment les éléments suivants : 

- les messages d'alerte et de fin d'alerte concernant son établissement (Polluant et bassin d’air) reçus en 

application du document cadre zonal approuvé par {’arrêté zonal du 22 mai 2017 ; 

- la liste des actions menées, faisant apparaître : le type d’action mise en œuvre, l’équipement concerné, 

la date et l’heure de début et de fin, une estimation de la quantité de polluants atmosphériques ainsi non 

émises. 

3.2.4.3 Autosurveillance - bilan annuel 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées, dans le cadre de l'autosurveillance de ses rejets, un 

bilan annuel quantitatif des actions temporaires de réduction d'émissions mises en œuvre 

Article 3.2.5. Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Article 3.2.5.1. Programme de surveillance 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions atmosphériques des polluants visés à 

Particle 3.2.3. Pour les polluants concernés, les mesures sont effectuées selon les fréquences définies ci-après. 

Quand une mesure en continu d'un polluant atmosphérique est imposée, l'exploitant réalise dans les conditions 

prévues à l’article 3.2.1 une mesure en permanence ou une évaluation en permanence du débit du rejet à 

l'atmosphère correspondant. 

La teneur en oxygène, la température, la pression et la teneur en vapeur d'eau des gaz résiduaires sont mesurées en 

continu.



La mesure en continu n'est pas exigée : 

- pour les appareils de combustion ne faisant l'objet d'aucune mesure en continu ; 

- pour la teneur en vapeur d'eau des gaz résiduaires lorsque les gaz résiduaires échantillonnés sont séchés avant 
analyse des émissions. 

a) Chaudières Biomasse — conduit A : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Périodicité des mesures 

Poussières continu 

SO2 continu 

NOx continu 

HCI 1 mesure ponctuelle par an 

HE 1 mesure ponctuelle par an 

CO | continu 

NH3 [ 1 mesure ponctuelle par an 
HAP 1 mesure ponctuelle par an 

COVNM 1 mesure ponctuelle par an 

  

Cd + Hg + Th et leurs composés 1 mesure ponctuelle par an 
  

As + Se + Te et leurs composés 1 mesure ponctuelle par an 
  

Sb+Zn+Cr+Co+Cu+ Sn 
Mn+Ni+V et leurs composés 

À mesure ponctuelle par an 

  

Pb et ses composés 1 mesure ponctuelle par an 

  

|dioxines et furannes 1 mesure ponctuelle par an 
  

b)3 Chaudières Gaz naturel - conduit B : 
  

  

  

  

  

  

Paramètres Périodicité des mesures 

Poussières non-mesuré 

S02 non-mesuré 

NOx continu 

CO continu 

| HAP 1 mesure ponctuelle par an 
      1 mesure ponctuelle par an 

     



c) 3 Chaudières Fioul domestique*- conduit B : 

  

  

  

  

  

  

Paramètres Périodicité des mesures 

| Poussières L 

SO 

NOx "7 

co 
: LL Toutes les 500 h d’exploitation et au plus tard tous 

HAP les 5 ans 

COVNM 

| Cd + Hg + Th et leurs composés | 
As + Se + Te et leurs composés 

Sb+Zn+Cr+Co+Cu+ Sn 
Mn+Ni+V et leurs composés 
Pb et ses composés 

  

          
(*) concernant le FOD : pour les appareils de combustion fonctionnant moins de 500 heures pour lesquels 

l’exploitant s’est engagé à faire fonctionner leur appareil moins de 500 heures par an, au lieu des fréquences 

exposées ci-dessus, des mesures périodiques des rejets atmosphériques sont exigées a minima toutes les 500 

heures d’exploitation. La fréquence des mesures périodiques n’est, en tout état de cause, pas inférieure à une fois 

tous les cinq ans. 

Le bilan des mesures est transmis trimestriellement à l’inspection des installations classées, accompagné de 

commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou 

envisagées. Le format du bilan des mesures est définie en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, « hormis pour les exclusions des appareils fonctionnant 

moins de 500 heures » les mesures prévues au chapitre 3.2 par un organisme agréé par le ministre chargé des 

installations classées, ou, s’il n’en existe pas, accrédité par le Comité français d’accréditation (COFRAC), ou par 

un organisme signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes 

d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). Ce contrôle périodique réglementaire des 

émissions peut être fait en même temps que le test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu. 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s’effectuent selon les dispositions fixées par l’arrêté portant 

modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d’analyses à 

l'émission des substances dans l’atmosphère. 

Article 3.2.5.2. Conditions de surveillance pour les mesures en continu des rejets atmosphériques 

I. Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NF EN ISO 14956 (version de décembre 

2002 ou versions ultérieures), NF EN 14181 (version 2014 ou versions ultérieures) et FD X 43-132 (version 2017 

ou ultérieure), réputées garantir le respect des exigences réglementaires définies dans le présent arrêté. Ils 

appliquent en particulier les procédures d'assurance qualité (QAL 1, QAL 2 et QAL 3) et une vérification annuelle 

(AST). 

Les appareils de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour leur aptitude au mesurage dans les 

étendues et incertitudes fixées. Ils sont étalonnés en place selon la procédure QAL 2 et l'absence de dérive est 

contrôlée par les procédures QAL 3 et AST.



Pour les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une évaluation n'a pas encore été faite ou pour lesquels la 

mesure de composants n'a pas encore été évaluée, l'incertitude sur les valeurs mesurées peut être considérée 

transitoirement comme satisfaisante si les étapes QAL 2 et QAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. 

Pour chaque appareil de mesure en continu, l’exploitant fait réaliser la première procédure QAL 2 par un 

laboratoire agréé dans les six mois suivant la mise en service de l’installation. La procédure QAL 3 est aussitôt 

mise en place. L'exploitant fait également réaliser un test annuel de surveillance (AST) par un laboratoire agréé. 

La procédure QAL 2 est renouvelée : 

*tous les cinq ans, et 

- dans les cas suivants : 

-dès lors que l’AST montre que l’étalonnage QAL 2 n’est plus valide, ou 

-après une modification majeure du fonctionnement de l’installation (par exemple : modification du 

système de traitement des effluents gazeux ou changement du combustible ou changement significatif du 

procédé), ou 

-après une modification majeure concernant l’AMS (par ex : changement du type de ligne ou du type 

d’analyseur) 
Pour les installations fonctionnant moins de cinq cents heures d’exploitation par an, la procédure QAL 2 peut être 

adaptée en effectuant uniquement cinq mesurages en parallèle entre la SRM (méthode de référence) et Ll’AMS 

(système de mesure automatique d’autosurveillance). Les mesures obtenues en injectant les gaz de zéro et de 

sensibilité sur l’AMS sont pris en compte pour la détermination de la droite d’étalonnage. 

La réalisation du test annuel de surveillance peut également être remplacée par une comparaison des mesures en 

continu issues des analyseurs et de celles issues des contrôles visés à l’alinéa ci-après. 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à l’article 3.2.3 par un organisme agréé 

par le ministre chargé des installations classées ou, s’il n’en existe pas, accrédité par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la 

Coordination européenne des organismes d’accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). Ce 

contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que le test annuel de surveillance 

des appareils de mesure en continu. 

Article 3.2.5.3. Conditions de surveillance pour les mesures périodiques des rejets atmosphériques 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s’effectuent selon les dispositions fixées par l'arrêté du 

11 mars 2010 susvisé, et les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fixées par 

l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. 

Article 3.2.5.4. Conditions de respect des valeurs limites dans le cas des mesures en continu 

Dans le cas de mesures en continu, et pour les paramètres pour lesquels aucune valeur limite journalière n’a été 

définie à l’article 3.2.3, les valeurs limites d’émission fixées à l’article 3.2.3 sont considérées comme respectées si 

l'évaluation des résultats de mesure fait apparaître que, pour Les heures d’exploitation au cours d’une année civile, 

toutes les conditions suivantes ont été respectées : 

* aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse Les valeurs limites d’émission fixées à l’article 3.2.3, 

* aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110 % des valeurs limites d'émission fixées à l’article 

3.23, 
+95 % de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l’année ne dépassent pas 200 % des valeurs 

limites d'émission fixées à l’article 3.2.3.  



Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure en continu, exprimées par des intervalles de confiance à 

95 % d’un résultat mesuré unique, ne dépassent pas les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission : 

- S0, :20% ; 

- NO,:20% ; 

- poussières : 30 % ; 

-C0:10%. 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de 

l'installation. Sont notamment exclues Les périodes de démarrage, de mise à l’arrêt, de ramonage, de calibrage des 

systèmes d’épuration ou des systèmes de mesures des polluants atmosphériques. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après 
soustraction de l’incertitude maximale sur les résultats de mesure définie comme suit : 

— SO, : 20 % de la valeur moyenne horaire ; 

— NO, : 20 % de la valeur moyenne horaire ; 

— poussières : 30 % de la valeur moyenne horaire ; 

—  CO:10 % de la valeur moyenne horaire. 

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées s’obtiennent en faisant la 

moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

Il n’est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû être 
invalidées en raison de pannes ou d’opérations d’entretien de l’appareïl de mesure en continu. 

Le nombre de jours écartés pour des raisons de ce type est inférieur à 10 par an. L'exploitant prend toutes les 
mesures nécessaires à cet effet. 

Dans l’hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse 30 par an, le respect des valeurs limites d’émission est 
apprécié en appliquant les dispositions de l’article 3.2.5.5. 

L'exploitant traite tous les résultats de manière à permetire la vérification du respect des valeurs limites d'émission 

conformément aux règles énoncées au point I du présent article. 

Article 3.2.5.5. Conditions de respect des valeurs limites dans le cas des mesures périodiques 

Dans les cas des mesures périodiques, les valeurs limites d’émission fixées à l’article 3.2.3 sont considérées 

comme respectées si les résultats de chacune des séries de mesures ne dépassent pas les valeurs limites d'émission.



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

Article 4 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de J'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 
limiter les débits d'eau et les flux polluants. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 
m3/, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé et consultable par l’inspection des installations classées 

Les prélèvements d’eau dans le milieu sont interdits. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 
dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l'installation 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement du site.  



Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont équipés 

d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Article 4.2.2, Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- _Jes dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associéses, points de branchement, regards, avaloirs, postes de 

relevage, postes de mesure 

- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par Les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Fosse de collecte des eaux résiduaires industrielles 

Une fosse de collecte est mise en place sur le réseau des eaux résiduaires industrielles (ERT). Cette fosse sera 

précédée d'un déshuileur-débourbeur. Le volume de la fosse sera de 20 m°. 

Ce système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les effluents non conformes sont traités via les filières d’élimination appropriées. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux pluviales de toiture et voirie 

- eaux résiduaires industrielles (et eaux vannes) 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par Le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets



par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les 
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à 
réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l’activité. 

En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage des sols et les divers écoulements ne peuvent être 
évacués qu'après avoir traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins qu'ils soient gérés 
comme des déchets. Ce dispositif est maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement entretenu pour 
conserver ses performances initiales. 

Ce dispositif sera muni d'un obturateur automatique commandant une alarme dans le cas où l'appareil atteindrait sa 
capacité maximale de rétention des hydrocarbures. 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés [es incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 
lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois 
par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 
fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 
caractéristiques suivantes :  



  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent 

  

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

Conditions de raccordement 

Autres dispositions 

te N° EU 
arrêté 

Coordonnées (Lambert IT étendu) X: 804737 Y: 1993980 

Nature des effluents Eaux usées domestiques / eaux process 
Débit moyen journalier (m°/j) 44,1 
Débit maximum journalier (m’/j) 72 
Volume annuel (m°) 16100 

Réseau eaux usées communal 

Débourbeur, déshuileur, fosse de rejets de 20 m° 

Les condensats issus du système de récupération de 

chaleur issue des fumées des chaudières biomasse 

transiteront à travers un décanteur. 

Station d’épuration de Valence 

Convention de raccordement avec le gestionnaire du 

réseau 

  

Article 4.3.5.1. Repères internes 

  

Point de rejet_interne à l'établissement N°:EP1 
  

Coordonnées ou autre repérage cartographique (Lambert IL 

étendu) 

Nature des effluents 
Débit maximal journalier (m°/j) 
Débit maximum horaire( m°/h) 
Volume annuel 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

/ 

Eaux pluviales des toitures et espaces verts 

1 
/ 
4443 m° 
Noue / Fossé d’infiltration (20 x 1 m au nord du 

bâtiment administratif et 166 x 1 m pour les autres 

eaux de toitures au nord, à l’ouest et au sud) 

/ 

  

  

Conditions de raécordement / 

Autres dispositions / 

Point de rejet interne à l’établissement N°: EP2 
  

Coordonnées ou autre repérage cartographique (Lambert IT 

étendu) 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j) 
Débit maximum horaire( m°/h) 
Volume annuel 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Conditions de raccordement 

Autres dispositions     / 

Eaux pluviales des voiries et zone de dépotage 

/ 
/ 
4 528 m° 
Bassin de rétention et d’infiltration de 250 m° (au 

niveau de l’espace vert au Sud du pont bascule) 

Séparateur d’hydrocarbures 

/ 
/ 

  

 



Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du 

code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Article 4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 

Article 4.3.6.3 Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

e de matières flottantes, 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz 
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

e de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : 30 °C 

e pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.  



Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu naturel ou 

dans une station d’épuration collective 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, 

mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir 

d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition 

contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 

dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° EU (Cf repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Débit de référence 

Maximal journalier en m3/j 72 

Moyenne mensuelle du débit 44,1 

journalier 

en m3/j 

Maximal horaire en m3/h (hors 3 

opération de maintenance ou 

exceptionnelle) 

Paramètres Code Sandre Concentration en moyenne journalière | Flux maximal journalier 

(mg/l) (@5) 

MEST 1305 30 2160 

DCO 1314 125 9000 

DBO:; 1313 800 57600 

Hydrocarbures totaux 7009 10 720 

Cadmium et ses 1388 0,05 3,6 

composés 

Arsenic et ses 1369 0,025 1,8 

composés 

Plomb et ses composés 1382 0,025 1,8 

Mercure et ses 1387 0,02 1,4 

composés 

Nickel et ses composés 1386 0,05 3,6 

Cuivre et ses composés 1392 0,025 1,8 

Chrome et ses 1382 0,025 1,8 

composés 

Zinc et ses composés 1383 0,8 58 

AOX 1106 0,5 36           
 



  

Azote total 2160 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

1551 30 

Phosphore total 1350 10 720 

Fluor et ses composés ( 7073 30 2160 

dont fluorures) 

Sulfates 1338 2000 144000 

Sulfites 1086 20 1400 

Sulfures 1355 0,2 14 

Di(2- 6616 0,050 3,6 
éthylhexyl)phtalate 

(DEEP}* 

Acide perfluo 6561 0,025 1,8 

rooctanesulfonique et 

ses dérivés* (PFOS) 

2028 0,025 1,8 
Quinoxyfène* 

7707 0,025 1,8 
Dioxines et composés 

apparentés aux 

dioxines* dont certains 

PCDD et PCB-DF 

Aclonifène 1688 0,025 1,8 

Bifénox 1119 0,025 1,8 

Cybutryne 1935 0,025 1,8 

Cyperméthrine 1140 0,025 1,8 

Hexabromocyclododéc 7128 0,025 1,8 

ane* (HBCDD) 

7706 0,025 1,8 
Heptachlore* et 

époxyde 

d'heptachlore* 
  

Les substances dangereuses marquées d'une * dans le tableau ci-dessus sont visées par des objectifs de suppression 

des émissions et doivent en conséquence satisfaire en plus aux dispositions de l’article 22-2-IIT de l’arrêté du 2 

février 1998 modifié. 

Article 4.3.10. Valeurs limites d’émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.11. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre Les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 4.3.12. Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 

les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° EP 1 et EP 2 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

 



  

Paramètre Code Sandre Concentrations instantanées 

(mg/l) 
  

HCT 7009 10 

          

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est : 

Eaux de toiture du bâtiment administratif : 0,9 1/s 

Eaux de toiture chaufferies et espaces vert : 7,4 l/s 

Eaux de voiries et zones de dépotage : 11,2 l/s 

Article 4.3.13. Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m°/j, hebdomadairement si ce 
débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé consultable par L’inspection. 

Article 4.3.14. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux 

Les polluants aqueux qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas l'objet des mesures 
périodiques prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 

Les dispositions suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètres Code Sandre Fréquence 

Eaux résiduaires industrielles Eaux pluviales 

pH | / En continu annuelle 

Température / En continu annuelle 

MEST 1305 annuelle annuelle 
DCO 1314 annuelle / 

DBO; 1313 annuelle / 

Hydrocarbures totaux |7009 annuelle annuelle 

Cadmium et ses|1388 annuelle / 
composés 

Arsenic et ses 1369 annuelle / 
composés 

Plomb ctses composés 1369 annuelle / 

[Mercure et ses | 1382 L annuelle / 
composés 

Nickel et ses composés | 1386 annuelle / | 

Cuivre et ses composés | 1392 annuelle / L 

Chrome et ses] 1389 annuelle / n 
composés 

Zinc 1383 annuelle / 

AOX 1106 annuelle / 

Azote total 1 5 51 annuelle { 

Phosphore total 1350 annuelle / =          



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Fluor et ses composés (| 7073 annuelle / 
dont fluorures) 

Sulfates 1338 annuelle / 

Sulfites 1086 annuelle / 

Sulfures 1355 annuelle / 

Di(2- 6616 annuelle Î 

éthylhexyl)phtalate 

(DEHP}* 

Acide perfluo 6561 annuelle / 
rooctanesuifonique et 

ses dérivés* (PFOS) 

2028 annuelle / 

Quinoxyfène* 

7707 annuelle / 
Dioxines et composés 

apparentés aux 

dioxines* dont certains 
PCDD et PCB-DF 

Aclonifène 1688 annuelle Î 

Bifénox 1119 annuelle / 

Cybutryne 1935 annuelle / 

Cyperméthrine 1140 annuelle 

Hexabromocyclododéc 7128 annuelle / 

ane* (HBCDD) 

7706 annuelle Î 

Heptachiore* et 

époxyde 

d'heptachlore* 
  

Les mesures sont effectuées par un organisme compétent agréé par Le ministre chargé de l’environnement selon les 

méthodes de référence précisées dans l’arrêté ministériel du 7 juillet 2009. 

 



  

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou 
thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 
conditions possibles. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement. Dans 
l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par 
des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 
l’environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de 
rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement 
externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 5.1.4. Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant oriente Les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L, 511-1 et 
L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au 
code de l'Environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des 
installations classées. 

Il fait en sorte de limiter Le transport des déchets en distance et en volume.



Article 5.1.5. Déchets gérés à l’intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, Le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

Article 5.1.6. Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 
L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation | Code Lieu de Conditionne | Quantité Quantité Destination |Niveau 

du déchet  |nomenciatur | stockage ment annuelle maximale 

e estimées sur site 

Huiles 13 02 05* ou|Local Aucun 2 000 120001 Valorisation |1 

usagées 13 02 06 stockage (pompage  |(enlèvement SSRHU 

DIS liquides |direct)  ou|annuel) gratuit 

Bidons 

plastiques 

identifiés 

boues 13 05 02* Séparateurs |Curage  du|3 m3/an 3 m3 Traitement |2 

séparateur HC bac externe 

DEEE 200135*  |Chaufferie [Container {15 kg 15 kg Traitement |2 
dédié externe 

Ferraille 17 04 07 Cour Benne 300 kg 300 kg Valorisation |1 

extérieure | dédiée 

Cartons 150101 Chaufferie |Sur palette |150 kg 150 kg Valorisation |2 ou 3 

externe 

DIB divers |20 03 OI Extérieur Benne 300 m3 1 mois soit| Valorisation |2 ou 3 

dédiée (12 25 m3 soit 8 | externe 

enlèvement /|tonnes 

an) 

Néons 200121* |Chaufferie |Cartons de|15 kg 15 kg Traitement |2 
25 tubes externe 

néons                   
   



  

  

  

  

              

Cendres 10 01 01 Chaufferie |Bennes ST0T 2 bennes à| Valorisation |1 ou 2 
sous foyer (cendres) dédiées cendres dejou stockage 
(biomasse) abritées 20 m3|CET 
et poussière chacune (Traitement 
des cyclones externe) 

Fines de|10 01 03 Chaufferie  |big bags 20T nombre  de|stockage lou2 
filtres à (filtres) big bags| CET 
manches corresponda |(Traitement 
(fines) nt à 1|externe) 

enlèvement 
par camion 
ou un 
enlèvement 

mensuel 

Suies de gaz|10 01 04* |Chaufferie |Container 150 kg 150 kg Traitement |2 
(ramonage) dédié externe 

Papier 200101 Bureaux Container 150 kg 150 kg Valorisation |1 
dédié 

Déchets 200201 |/ Évacuation |1T Néant Valorisation |1 
verts en flux 

tendu     
  * déchets dangereux 

Niveau 0 : Réduction à la source de la quantité et de la toxicité des déchets produits 
Niveau 1 : Recyclage ou valorisation des sous-produits de fabrication 
Niveau 2 : Traitement ou pré traitement des déchets. Ceci inclut notamment les traitements physico-chimiques, la 
détoxication, l’évapo-incinération ou l’incinération 

Niveau 3 : Mise en décharge ou enfouissement en site profond. 

 



  

TITRE 6 —- SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Identification des produits 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l’établissement 

(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection des installations 

classées. 
L'exploitant veïlle notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations 

classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en particulier 

les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

Article 6.1.2. Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il 

y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la 

réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également 

être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 

L'ENVIRONNEMENT 

Article 6.2.1. Substances interdites ou restreintes 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur Le site ne sont pas interdits au titre des 

réglementations européennes, et notamment: 
- qu’il n'utilise pas , ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l’objet 

d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

- qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

- qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient l’analyse 

correspondante à La disposition de l'inspection. 

Article 6.2.2. Substances extrêmement préoccupantes 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 

substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l’autorisation telle 

qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du règlement 1907/2006. 

L'exploitant tient cette liste à La disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 6.2.3. Substances soumises à autorisation 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du 

règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après 

la mise à jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement 

1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation est 

exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à l’Agence 

européenne des produits chimiques. 

S'il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l’exploitant tient 

à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle prévoit.  



Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de [inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la 
protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l’environnement de 
ces substances. 

Article 6.2.4. Produits biocides - Substances candidates à substitution 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances 
actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens 
du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois 
par an. 
Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de Pinspection son analyse sur les 
possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection de la 
santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.5. Substances à impacts sur la couche d’ozone (et le climat) 

L'exploitant informe [inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération, 
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocatbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que 
définis par le règlement n°1005/2009. 

S’il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de 
serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est 
supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection.



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET 

DES EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par jes installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit, de l'émergence et tonalité marquée est effectuée un an au maximum après la mise 

en service de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 

janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à 

la demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 

d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Article 7.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à 

l'extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, 

soumis aux dispositions dudit arrêté. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant 

pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 7.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 7.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à | Émergence admissible pour la période allant de 7 | Émergence admissible pour la période allant de 

  

émergence réglementée (incluant le bruit de h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés 

l’établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB 6 dB(A) 4 dB(A) 
(A) 
  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)            



Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de 
Parrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 pour cent de la 
durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau 
ci-dessus. 

Article 7.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)         
  

Article 7.2.3. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 
l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces 
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à 
la demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée, 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

Article 7.3.1. Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

CHAPITRE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

Article 7.4.1. Émissions lumineuses 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

-les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux 
-Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au 
plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci 
afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.



  

TITRE 8 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les 

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 8.2 GÉNÉRALITÉS 

Article 8.2.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant signale la nature du risque dans chacune de ces parties sur un panneau conventionnel. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 8.2.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 seront 

tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 

des services d'incendie et de secours. 

Article 8.2.3. Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la pullulation des insectes et des 

nuisibles, ainsi que pour en assurer la destruction. 

Article 8.2.4. Contrôle des accès 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l’établissement. 
Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence 

Article 8.2.5. Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Article 8.2.6. Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l’étude de dangers.  



Article 8.2.7. 

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en-dessous de locaux habités, occupés par des tiers ou à usage de 
bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elle n'est pas située en sous-sol. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.3.1. Comportement au feu 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Le local abritant les installations et les locaux à risque incendie ou explosion identifiés à l’article 8.2.1, présentent 
les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- l'ensemble de la structure est R 60 ; 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 s1 d0 ; 

- les murs séparant le local abritant l'installation des autres locaux, et notamment des bureaux et locaux 
administratifs, sont REI 120 ; 

- le sol des locaux est incombustible (de classe AT fl ou A2 f1 s1) ; 

- les planchers hauts des 1ocaux sont REI 120 ; 

- les autres matériaux sont B s1 dO ; 

- les toitures et couvertures de toiture sont de classe BROOF (13). De plus, les isolants thermiques (ou l'isolant s'il 
n'y en a qu'un) sont de classe A2 s1 dO0. A défaut, le système « support de couverture + isolants » est de classe B sl 
d0 et l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

- les ouvertures effectuées dans les parois REI 120 (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs...) sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent. Les portes battantes sont EI2 120 et ont une classe 
de durabilité C2. 

Les chaudières biomasse, gaz naturel / fioul domestique, les pompes à chaleur, les équipements électriques et les 
pompes sont tous situées dans un local exclusivement réservé à cet effet, isolé par une paroi de degré REI 120. 
Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes 
ET30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré ET120. 

A l'extérieur du local sont installés : 

+ une vanne sur la tuyauterie d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du combustible ; 
+ un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

+ un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs où un autre système 
d’alerte d’efficacité équivalente. 

Les stockages de combustibles sont isolés par rapport aux installations de combustion, au minimum par un mur 
REI120 ou par une distance d’isolement qui ne peut être inférieure à dix mètres . 

Le hangar de stockage de la biomasse disposera d'une toiture supportée par 3 murs coupe-feu 2 heures et d’une 
face légère avec ouverture en façade Est (dirigée vers l’intérieur du site) pour éviter les envols de poussières hors 
période de déchargement. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et tuyauteries, de convoyeurs) sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit 
pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes 
coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles. 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 
opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes



doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 

issues est balisé, 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

Article 8.3.2. Intervention des services de secours 

Article 8.3.2.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de L'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Article 8.3.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 

15% ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 

et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie engin. 

Article 8.3.2.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 

dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

- longueur minimale de 10 mètres, 

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

«engins ». 

Article 8.3.2.4. Mise en station des échelles 

Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de stationner pour déployer leurs moyens 

aériens (par exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont directement accessibles depuis la voie 

«engins » définie supra. 

Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou partie du bâtiment ou 

occupées par les eaux d'extinction. 

Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 

Au moins deux façades du bâtiment abritant l'installation sont desservies lorsque la longueur des murs coupe-feu 

reliant ces façades est supérieure à 50 mètres. 

Chaque aire de mise en station des moyens aériens respecte les caractéristiques suivantes : 

- Ja largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 

10% ;  



- elle comporte une matérialisation au sol ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette aire ; 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mêtre minimum et de 8 mètres maximum ; 

- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de secours ; Si les 
conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules 
liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de 
sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées au plan de défense 
incendie lorsqu'il existe ; 

- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 kN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 
N/cmi. 

Une des façades au moins du local abritant l'installation est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours 
- les plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers et 
l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

Article 8.3.2.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés opposés de 
l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Article 8.3.3. Désenfumage 

Les locaux sont divisés en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 650 mètres carrés et d'une 
longueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est stable au feu de degré un quart d'heure, et a 
une hauteur minimale de 1 mètre. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface 
utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système 
d'extinction automatique s'il existe. Dans ce cas, les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés 
de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de 
l'extinction automatique. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mêtres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un 
exutoire n'est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne sont 
pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant des locaux, le cas échéant. Cette 
distance peut être réduite pour les Locaux dont une des dimensions est inférieure à 15 m. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés du bâtiment abritant 
l'installation de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres 
commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune 
des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des exutoires du plus grand canton, 
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soït par des bouches raccordées à des conduits, 
soit par les portes des locaux à désenfumer donnant sur l'extérieur.



Article 8.3.4. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

e d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

+ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 8.2.1 ; 

e d'un ou plusieurs appareïls d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple), d'un réseau public ou privé d'un 

diamètre nominal DN100 ou DN150, implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se 

trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par 

heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement permettent au service 

d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres 

maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours). À défaut, 

une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et 

à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette 

réserve dispose des prises de raccordement permettant au service d'incendie et de secours de s'alimenter et 

permet de fournir un débit de 60 m/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité 

effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ; 

e  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

« Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température 

de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 8.3.5. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 

de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 

contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 

s'assurer de leur bon état. 

Les tuyauteries d'alimentation en gaz sont implantées, dans la mesure du possible dans des zones à l'écart des 

zones de circulation des véhicules et des zones de maintenance. Elles sont dans tous les cas protégées des chocs 

mécaniques, notamment de ceux pouvant provenir de tout engin de manutention ; les tuyauteries d'alimentation en 

gaz peuvent être placées sous fourreau acier. 

ARTICLE 8.3.6. MISE À LA TERRE 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux normes 

applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits 

Toute opération de dépotage de fioul ou de GNR fera préalablement l’objet d’une mise à la terre du camion- 

citerne. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 8.4.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.2.1 et recensées comme pouvant être à l'origine de la 

formation d'une atmosphère explosible, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques 

sont conformes aux dispositions des articles R.557-7-1 à R.557-7-9 du code de l’environnement. Elles sont 

réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de 

matériels utilisables dans les atmosphères explosives. L'exploitant tient à jour leur inventaire, et dispose de ces 

justificatifs de conformité. 

Article 8.4.2. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont entretenues en bon état et vérifiées.  



Les équipements métalliques sont mis à la terre. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur permettent d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique 
de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent, lors d'un incendie, de gouttes enflammées (classe dO). 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Le respect des normes NF C 15-100 (2015) et NF C 14-100 (2008) est présumé répondre aux exigences 
réglementaires définies au présent article. 

ARTICLE 8.4.3. Réseaux d’alimentation en combustibles 

I. Les réseaux d’alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas 
de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont étanches et résistent à l'action physique et 
chimique des produits qu'elles transportent. Notamment, elles sont constituées de matériaux insensibles à la 
corrosion ou protégés contre cette corrosion et sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (choc, température excessive...). Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Elles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur (couleurs, étiquetage.) 

IL. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à l'extérieur 
des bâtiments, permet d'interrompre l'alimentation en combustible liquide ou gazeux des appareils de combustion. 
Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances : 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux 
vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à l'extérieur des 
bâtiments. 

Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. 
Chacune de ces vannes est asservie à des capteurs de détection de gaz redondants et à un pressostat permettant de 
détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Le seuil de ce pressostat est aussi élevé que possible, compte 
tenu des contraintes d'exploitation. 

Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz redondants (2) et à un pressostat permettant 
de détecter une chute de pression dans la tuyauterie (3). Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en 
combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. 

Un système permettant la coupure de l'alimentation en combustible gazeux est asservi à au moins un des 
paramètres suivants : 

- mesure de pression basse et haute en entrée de la chambre de combustion ; 

- rapport air/combustible ; 

- présence de flamme ; 

- une température anormale dans la chambre de combustion. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 
testée à chaque redémarrage suivant une période d'arrêt supérieure à trois mois de l'installation, et au moins 
annuellement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 
d'exploitation.



Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 

des seuils de danger est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux afin de prévenir 

l'apparition d'une atmosphère explosive. 

Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation 

des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse 

tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant 

déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie équipe Les installations implantées en sous-sol. 

Lorsqu'il apparaît une impossibilité de mettre en place un tel dispositif de coupure, une dérogation peut être 

accordée par le préfet après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT) sur la 

base d'un dossier argumenté de l'exploitant. Ce dossier comporte au minimum une analyse de risques, une 

justification de l'impossibilité de mise en place de l'asservissement ou de la coupure manuelle ainsi que les 

mesures compensatoires que l'exploitant se propose de mettre en place. Une analyse des éléments de ce dossier, 

effectuée par un organisme extérieur expert choisi en accord avec l'administration, peut être demandée, aux frais 

de l'exploitant. 

III. L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 

d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Is sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles 

sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l’article 8.4.1 du présent arrêté. 

Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE), 

conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l'installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère 

explosive ou de conduire à une explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être 

maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 8.4.1 du présent arrêté. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

IV. Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température, 

indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. Une alarme alerte les 

opérateurs en cas de dérive. 

V. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit 

que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de 

celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible dans 

l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

VI. Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de maîtriser leur bon 

fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et au besoin 

l'installation. 

VIL Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. 

Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en 

combustible. 

(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce 

matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Dispositif de baisse de pression : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. 

Le tracé de la canalisation enterrée de gaz naturel est étendu jusque dans la chaufferie (pénétration sous dalle). 

Une maintenance régulière des vannes, un contrôle des canalisations et une recherche de fuite au moins une fois 

par an sont réalisés par des opérateurs habilités. 

Un contrôle radiographique de 100% des soudures sur la partie de canalisation en sortie du poste de livraison GrDf 

est réalisé. Une épreuve à 5 bars sera réalisée.  



ARTICLE 8.4.4. Contrôle de l’alimentation en combustible : 

L'exploitant réalise un état initial de la tuyauterie ou de la capacité à partir du dossier d'origine ou reconstitué de 
cet équipement, de ses caractéristiques de construction (matériau, code ou norme de construction, revêtement 
éventuel) et de l'historique des interventions réalisées sur la tuyauterie (contrôle initial, inspections, contrôles non 
destructifs, maintenances et réparations éventuelles), lorsque ces informations existent. 

A l'issue de cet état initial, l'exploitant élabore et met en œuvre un programme d'inspection de la tuyauterie ou de 
la capacité. 

L'état initial, le programme d'inspection et le plan d'inspection sont établis soit selon les recommandations d'un des 
guides professionnels mentionnés à l’article 8 de l’arrêté du 4 octobre 2010 (relatif à la prévention des risques 
accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation), soit 
selon une méthodologie développée par l'exploitant pour laquelle Le préfet peut exiger une analyse critique par un 
organisme extérieur expert choisi par l'exploitant en accord avec l'administration. 

Pour chaque équipement pour lequel un plan d'inspection est mis en place, l'exploitant élabore un dossier 
contenant : 

- l'état initial de l'équipement ; 

- la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l'état de l'équipement (modalités, fréquence, 
méthodes, etc.) et pour la détermination des suites à donner à ces contrôles (méthodologie d'analyse des résultats, 
critères de déclenchement d'actions correctives de réparation ou de remplacement, etc.). Ces éléments de la 
stratégie sont justifiés, en fonction des modes de dégradation envisageables, le cas échéant par simple référence 
aux parties du guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l'environnement sur la base desquelles ils ont 
été établis ; 

- les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles ; 

- les interventions éventuellement menées. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des instaflations classées et est aisément consultable lors d'un 
contrôle de l'inspection des installations classées. 

Lorsque les documents mentionnés ci-dessus sont établis sur la base d'un guide professionnel reconnu par le 
ministre chargé de l'environnement, les révisions du guide sont prises en compte par l'exploitant dans le délai fixé 
par ces révisions. 

Article 8.4.5. Poste de livraison / Contrôles 

L'exploitant dispose de justificatifs de contrôles réguliers de la vanne de sectionnement à déclenchement 
mécanique automatique présente dans le poste de livraison relevant du gestionnaire de réseau. 

Article 8.4.6. Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés, de façon naturelle ou 
mécanique, pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. 

Dans le cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple, 
l'utilisation de chapeaux est interdite).



Article 8.4.7. Systèmes de détection et extinction automatiques 

I. Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l’article 

8.2.1 en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire, dispose d'un dispositif de détection 

adapté aux risques dont les détecteurs de gaz, de fumées et/ou d'incendie sont judicieusement positionnés. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et définit les opérations d'entretien destinées à 

maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les dispositifs de détection déclenchent une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, selon une 

procédure préétablie, permettant d'alerter la ou les personnes compétentes chargées d'effectuer les opérations 

nécessaires à la mise en sécurité des installations. Ces dispositifs coupent l'arrivée du combustible et interrompent 

l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre 

puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

Toute détection de gaz, au-delà de 30 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 

d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait 

être maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 8.4.1. Cette mise en sécurité est prévue dans les 

consignes d'exploitation. 

La présence de matières dangereuses ou inflammables dans l'installation est limitée aux nécessités de 
l’exploitation. 
Les stockages présentant des risques d’échauffement spontané sont pourvus de sondes de température. Une alarme 

alerte les opérateurs en cas de dérive. 
Des systèmes de détection incendie sont a minima présents dans les zones de stockage de la biomasse, les locaux 

abritant les chaudières, le local pompes à chaleur, le local électrique. 
Le déclenchement de la détection incendie est asservi aux dispositifs suivants : 

- coupure de l’alimentation des chaudières, 

- arrêt des convoyeurs de biomasse entre le hall de dépotage, les zones de stockage et les chaudières. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection. 

Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes- 

rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

II. En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 

entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Article 8.4.8. Évents et parois soufflables 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l’article 8.2.1 en raison des risques d'explosion, 

l'exploitant met en place des évents/parois soufflables de manière à limiter Les effets de l'explosion à l'extérieur du 

local. 

Ces évents / parois soufflables sont disposées de façon à ne pas produire de projection à hauteur d’homme en cas 

d’explosion. 

Une partie de la toiture de la chaufferie Gaz naturel / fioul domestique est constituée en éléments fusibles. 

Article 8.4.9. Foudre 

L'exploitant met en œuvre les dispositions relatives à la protection contre la foudre de la section IIT de 

l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à autorisation.  



CHAPITRE 8.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.5.1. Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 
d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 8.5.2. Rétentions et confinement 

L. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à {a plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de Ia capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

Les capacités intermédiaires de combustibles liquides alimentant les appareils de combustion sont munies de 

dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes de rétention répondant aux 

dispositions du présent article. Leur capacité est limitée au besoin de l'exploitation. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides, y compris en cas d'incendie. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du soi que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés (réservoirs à double 
paroi avec détection de fuite par exemple). 

IL. Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement, sans que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local. 

Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 
les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à l’installation. 
Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.



En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 

de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un 

entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 

équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 

d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen 

est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Eaux d’extinction incendie 

Les réseaux susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un incendie (y compris les eaux 

d’extinction) sont raccordées au bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum 

de 311 m° avant le rejet au milieu naturel réparti comme suit : 

+ au niveau des voies internes du site y compris dans le réseau de collecte des eaux pluviales de voiries du 

site ce stockage en surface permet de collecter 150 m° ; 

+ une rétention enterrée de minimum 161 m°, installée en aval du séparateur d'hydrocarbure. 

La rétention enterrée est maintenue en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 

organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

Les eaux polluées collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l’absence de 

pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites 

autorisées par Le présent arrêté. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier ses choix auprès de l'inspection des ICPE. 

ARTICLE 8.5.3. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à 

résister au moins à la poussée d’Archimède. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 8.5.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le 

stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. L'exploitant veille à 
ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux 

pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.5.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant 

leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 8.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 

véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.  



Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Cuve de rétention enterrée de la zone de dépotage FOD : 

Une cuve de rétention enterrée dédiée à la zone de dépotage du fioul domestique permet de collecter un éventuel 
épandage depuis le camion-citerne de livraison. 
En marche normale, la vanne est ouverte de façon à permettre l'écoulement des eaux de pluie vers le bassin de 
rétention et d'infiltration de 250 m°. 
Lors d'un dépotage de fioul domestique, cette vanne est fermée par l'opérateur de dépotage, de façon à orienter le 
fioul domestique vers la cuve de rétention enterrée. 

Une société spécialisée est chargée de pomper le fioul domestique qui se trouve dans la cuve et dans la portion de 
canalisation d'évacuation des eaux pluviales. 

ARTICLE 8.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX 

L’élimination des substances où mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans 
des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 8.6 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION 

Article 8.6.1. Surveillance de l'installation 

I. Généralités 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation 
et ne peut en aucun cas dépasser la production journalière autorisée. 

Les éventuels rebuts de production sont évacués régulièrement. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations de production sont construites conformément 
aux règles de l'art et sont conçues afin d'éviter de générer des points chauds susceptibles d'initier un sinistre. 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Le site sera grillagé (clôture de 2 m de haut) sur tout son périmètre et équipé d’une barrière et d’un contrôle 
d’accès aux entrées. 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. I1 vérifie périodiquement 
le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en combustible des appareils 
de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 15 mars 
2000 susvisé ;



- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 

l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et 

de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne 

directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 

l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout déverrouillage intempestif. 

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des 

défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une explosion. Le matériel 

de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

IT. Procédés exigeant des conditions particulières de production : 

L'exploitant définit clairement les conditions (température, pression, inertage.…) permettant le pilotage en sécurité 

de ces installations. 

Les installations qui utilisent des procédés exigeant des conditions particulières (température, pression, 

inertage.…) disposent de systèmes de sécurité permettant d'avertir les opérateurs du dépassement des conditions 

nominales de fonctionnement pour leur laisser le temps de revenir à des conditions nominales de fonctionnement 

ou engager la procédure de mise en sécurité du fonctionnement du procédé concerné. 

Les systèmes de chauffage utilisant des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le 

manque de liquide et d'arrêter automatiquement le chauffage en cas de détection. 

Les résistances éventuelles sont protégées mécaniquement afin de ne pas rentrer directement en contact avec les 

produits susceptibles de s'enflammer. 

IIL Parties de l'installation susceptibles de dégager des émanations toxiques : 

Pour les parties de l'installation susceptibles de dégager des émanations toxiques, l'exploitant définit les 

dispositions techniques (arrosage, confinement, inertage, etc.) permettant de contenir dans l'installation les zones 

d'effets irréversibles sur l'homme. 

IV. Cas des stockages des produits susceptibles de dégager des poussières inflammables : 

Cet article ne s'applique pas aux stockages soumis à la rubrique n°1532 de [a nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

Les stockages de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables ne sont pas autorisés à l'intérieur 

des locaux abritant les installations de combustion. 

Ils sont réalisés dans des capacités unitaires dont le volume est limité aux nécessités d'exploitation. Ils sont 

équipés d'évents ou parois soufflables conformes à l’article 8.4.8. 

Chaque capacité unitaire est éloignée des autres installations de distances permettant d'éviter tout risque d'effets 

dominos, cette distance ne pouvant pas être inférieure à la hauteur de cette capacité. 

Sans préjudice des dispositions applicables par ailleurs à cette activité de stockage, ces stockages et leurs 

équipements associés permettant la manipulation de ces produits sont efficacement protégés contre les risques liés 

aux effets de l'électricité statique et des courants vagabonds. 

Les galeries et tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter les travaux d'entretien ou de nettoyage 

des éléments des transporteurs, et à éviter les accumulations et l'envol de poussières. 

Article 8.6.2. Contrôle commande 

La surveillance technique des installations est assurée la journée par une équipe sur site composée d’un 

responsable de site et de deux techniciens.  



Les écrans de surveillance installés en salle de supervision (local administratif à l’entrée du site) permettent de 
contrôler (système de contrôle commande) en permanence et de fournir de nombreux paramètres sur l‘ensemble 
des lignes du procédé du site. En outre, toutes les alarmes du site, telles que : défaut électrique, défaut de 
ventilation, chaufferie, défaut de vapeur ainsi que les détections incendie ou détections gaz sont renvoyés sur les 
écrans de surveillance en salle de supervision. 

Pour les jours non travaillés et en dehors des horaires de journée, l’exploitant disposera également d'équipes 
d’astreinte, 

L’astreinte se déplace pour tout appel lié à un défaut ou alarme identifié comme nécessitant une intervention. 

Toute alarme incendie, de détection gaz ou liée à un dysfonctionnement est systématiquement répercutée à 
l’astreinte 24h/24 et 7j/7. Le media de transfert d’alarme est testé quotidiennement au minimum. 

Le système de contrôle commande est constitué d’un automate centralisateur et d’un ensemble de relayage pour 
l’ensemble des installations. Ce système de contrôle de la chaufferie biomasse et de la chaufferie gaz sera raccordé 
sur le poste de supervision. 

La supervision des équipements de production et des sous-stations sera réalisée à l’aide d’un logiciel spécialisé 
ouvert et compatible avec différents fournisseurs de matériel d’acquisition. 

Article 8.6.3. Travaux 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible devra faire l’objet d’une vérification annuelle 
d’étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

I. Dans les parties de l'installation recensées à à l’article 8.1.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne 
peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier (permis d’intervention, permis de feu) 
comprenant les éléments suivants : 

- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants : P B y p PÈCiTiq P 

- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition de 
leurs conditions d'entretien ; 

- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 

- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 

- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à de 
la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par l'exploitant ou 
par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux articles 
R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier 
spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant la 
reprise de l'activité, Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

IL. Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée qu'après 
une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon de tuyauterie s'effectue selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la 
tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fait sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées à la



nécessité d'exploitation, ce type d'intervention peut être effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de 

l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 

attestation est délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, conformément aux dispositions de 

l'arrêté du 16 juillet 1980 modifié relatif à l'attribution de l'attestation d'aptitude concernant les installations de gaz 

situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances. 

Article 8.6.4. Contenu du permis d’intervention, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en oeuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 

les lieux destinés à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son 

représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 

attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout 

travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

+ en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité 

des installations, 

+ à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

Article 8.6.5. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L. Règles générales : 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 

lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne 

sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 

référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

IL. Contrôle des appareils de combustion : 

Sans préjudice de la réglementation relative aux équipements sous pression, les systèmes de sécurité intégrés dans 

les appareils de combustion sont régulièrement contrôlés conformément aux préconisations du constructeur 
spécifiques à chacun de ces équipements. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de maîtriser leur bon 

fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

l'installation. 

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température.  



Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 
combustible. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites dans un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 8.6.6. Données chaufferie 

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les 
renseignements suivants : 

- nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, le cas échéant, de l'entreprise chargée de 
l'entretien ; 

- caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des générateurs de 
l'équipement de chauffe ; 

- Caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, mesures prises pour assurer le stockage du 
combustible, l'évacuation des gaz de combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ; 
- désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 

- dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

- conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

- résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation des 
observations faites et suites données ; 
- grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse; 
- consommation annuelle de combustible ; 
- indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des feux et de 
contrôle ; 

- indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ; 
- indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes, ayant une 
incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement. 
Une consigne précise la nature des opérations d'entretien ainsi que les conditions de mise à disposition des 
consommables et équipements d'usure propres à limiter les anomalies et le cas échéant leur durée. 

Article 8.6.7. Consignes 

I. Consignes générales de sécurité : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. L'ensemble du personnel, y compris intérimaire, est formé à l'application de ces 
consignes. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du dossier de travaux conforme à l’article 8.6.3 pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et 
le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 4.2.4.1 ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.



IT. Consignes d'exploitation : 

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.) et celles 

comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. L'ensemble du personnel, y compris intérimaire, est formé à 

l'application de ces consignes. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 

- les instructions de maïntenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires 

avant de réaliser ces travaux ; 

- la fréquence de contrôle de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de 

rétention ; 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 8.6.8. FORMATION DU PERSONNEL 

L'ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée leur est dispensée par un 

organisme ou un service compétent. Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer 

son maintien. 

Cette formation porte en particulier sur : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en oeuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger ; 
- la conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la 

mise à jour des consignes d'exploitation. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document attestant de cette formation 

: contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 

l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

CHAPITRE 8.7 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 8.7.1. LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques. Il identifie 

à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser 

une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement 

transitoire, situation accidentelle ..) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et 

l’environnement  



Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en 
état de fonctionnement selon des procédures écrites. | 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et 
mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité 
et la disponibilité. 

Extrait (non exhaustif) issu de l’étude de dangers : 

Alimentation des chaudières biomasse 

Les dispositifs techniques de prévention prévus pour l’alimentation en combustible des chaudières biomasse sont 
les suivants : 
* Clapet coupe-feu permettant d’assurer l'étanchéité entre le système de transfert du combustible et le réservoir de 
combustible des chaudières. ; 

+ Système autonome d’arrosage au niveau du passage du convoyeur à chaîne entre le hall de stockage de la 
biomasse et le bâtiment chaufferie biomasse ; 
* Système d’extinction automatique (douche) sur toutes Les centrales hydrauliques ; 
* Dispositif de sécurité incendie disposé au-dessus du poussoir ; 
* Le transport de la biomasse sera réalisé par transporteur mécanique à chaînes largement dimensionnées pour 
éviter les bourrages. 

Alimentation des chaudières GN /FOD 

Les dispositifs techniques de prévention prévus pour l’alimentation en combustible des chaudières GN/FOD sont 
les suivants : 
+ Vanne manuelle extérieure pour l’alimentation gaz (située dans l'armoire à proximité immédiate du poste 
GrDP) ; 
+ Vanne manuelle extérieure pour l’alimentation FOD ; 
* 2 vannes automatiques en série placées à l’extérieur de la chaufferie et asservies aux détecteurs de gaz ainsi 
qu’au pressostat en cas de chute de pression (située dans l’armoire à proximité immédiate du poste GrDF). 
+ Vannes manuelles en amont immédiat des brûleurs. 

+ Contrôle annuel d’étanchéité. 

Les sécurités mises en œuvre au niveau de l’armoire EVVA (en sortie immédiate du poste GrDF) sont : 
- deux détecteurs de sécurité de pression basse indépendants qui actionnent chacun une électrovanne : 
- d’un détecteur de sécurité de pression haute qui actionne les deux électrovannes ; 
- d’une vanne manuelle d’isolement « pompier », facilitant ainsi l’intervention des secours à l’entrée du site. 

L’armoire sera également équipée d’une détection gaz qui remontera en alarme. 
L'ensemble « poste de livraison GrDF / armoire EVVA » seront protégés par des protections physiques type « 
plots béton ». 

Prévention des risques de surpression sur le « circuit eau » des générateurs 
Les mesures de préventions communes à l’ensemble des chaudières du site au niveau du « circuit eau » sont les 
suivantes : 

+ Thermostats et pressostats sur le circuit. 

* Vérification périodique de l’état des tubes. 

- Traitement de l’eau pour éviter la corrosion interne. 
* Régulation automatique des niveaux d’eau avec mise à l’arrêt de la chaudière en cas de niveau bas. 
+ Soupapes de sécurité sur le circuit. 

Prévention des risques d’explosion dans le foyer suite à une accumulation de gaz combustible 
Les mesures de prévention vis-à-vis du risque d’accumulation de gaz combustibles dans le foyer des chaudières 
sont les suivantes : 
* Le brûleur comportera un dispositif de contrôle de la flamme (cellules de détection). Un défaut de 
fonctionnement entraînera la mise en sécurité de l’appareil et l'arrêt de l'alimentation en combustible ;



- Balayage d’air dans la chaudière en phase de démarrage et d’arrêt afin d’évacuer les gaz de combustion, géré par 

automate ; 

+ Système performant de régulation de la combustion (par régulation du débit d’air de combustion, du débit de 

combustible) ; 
- Indication de la température du foyer pour la chaudière biomasse. 

Mesures de prévention spécifiques aux chaudières biomasse 

Les dispositifs techniques de prévention prévus spécifiquement pour les chaudières Biomasse sont Les suivantes : 

+ Les chaudières sont équipées d’un échangeur de sécurité thermique eau/eau dans le corps de l’échangeur 

principal et raccordé au réseau d’eau de ville. La circulation de l’eau dans cet échangeur de sécurité est assurée par 

une vanne thermostatique commandé par une température trop haute sur le circuit de départ eau chaude chaudière. 

+ Un dispositif de détection d’un défaut général du ventilateur d’extraction des fumées déclenchera une alarme 

locale reportée en salle de commande. Une procédure de mise à l’arrêt de la chaudière sera suivie ; 

+ Évacuation des cendres sous foyer : les évacuations se font via les grilles mobiles sous le foyer puis via un 

convoyeur et des trémies, l’ensemble est conçu pour être « étanche », les fuites éventuelles (poussières) sont 

traitées par campagne de nettoyage ; 

- La pression de l’air comburant, de l’air secondaire et du foyer sont régulés. En cas de dépassement du seuil bas 

de pression (et donc d’une mauvaise combustion), la production biomasse est mise en sécurité : mise en route 

d’une alarme, arrêt impératif du convoyeur, maintien de la ventilation secourue par groupe électrogène. Le 

maintien de la ventilation permet d’évacuer le CO qui serait produit en cas de mauvaise combustion. 

Mesures de prévention spécifiques aux chaudières GN/FOD 

Les dispositifs techniques de prévention prévus spécifiquement pour les chaudières GN/FOD sont les suivantes : 

+ Ventilation naturelle du local dimensionnée selon les règles DTU 65.4. 

+ Détection gaz : 

o Détecteurs placés au-dessus des rampes gaz des brûleurs et au niveau des ventilations hautes ; 

o Seuil bas : Alarme locale et renvoyée vers le centre de traitement des alarmes de CORIANCE ; 

o Au-delà de 30% LIE : Arrêt des installations dans la zone de déclenchement, fermeture des 2 électrovannes gaz, 

coupure de la force motrice, lumière et prise de courant dans la Zone de déclenchement ; 

+ L'alimentation de la détection gaz est secourue par onduleur. La position (ouverte / fermée) des vannes gaz est 

signalée ; 
+ Pressostat de chute de pression avec fermeture automatique des 2 électrovannes gaz ; 

+ Un dispositif de détection d’un défaut général du ventilateur d’air de combustion déclenchera une alarme locale 

reportée en salle de commande. Une procédure de mise à l’arrêt de la chaudière sera suivie. 

Mesures de prévention spécifiques au système/de dépoussiérage des fumées de combustion 

Afin de prévenir de tout risque d’inflammation au niveau du système de dépoussiérage et plus particulièrement au 

niveau des manches filtrantes, le projet prévoit la mise en place des mesures suivantes : 

- Système de décolmatage périodique et évacuation automatique des poussières ; 

+ Alarme de niveau haut en cas de défaillance d’évacuation des cendres avec mise à l’arrêt de la chaudière ; 

- Régulation de la température des fumées dans chaque cellule ; 
+ Mesure de la température d’entrée des filtres à manche ; 

* By-pass des filtres à manche en cas de température haute ; 

Mesures spécifiques au stockage et au déchargement de produits dangereux 

Prévention des risques liés au déchargement et au stockage de fioul/GNR 

Afin de prévenir tout risque d’épandage de FOD /GNR, les mesures techniques de prévention suivantes seront 

adoptées : 
- Stockage de fioul et de GNR en cuve enterrée avec double enveloppe ; 

+ Cuves de fioul avec double parois, détection de fuite et détection du niveau haut et très haut de remplissage ; 
+ Confinement de toute pollution éventuelle au fioul/GNR par aire de rétention reliée à une cuve enterrée déportée 

de 30 m3 (pouvant contenir la capacité d’un camion citerne) ; 

+ réseau de collecte orage/incendie à l’extrémité duquel se trouve une vanne obturable. 

Prévention des risques liés à la livraison et au stockage des produits de traitement de l’eau et de produits de 

maintenance  



Afin de prévenir tout risque d’épandage de produits de traitement de l’eau et de maintenance, les mesures 

techniques de prévention suivantes seront adoptées : 

+ Produits livrés en petits contenants ; 

«+ Le sol du local sera imperméable, non relié aux réseaux d'évacuation et résistant aux produits stockés. 

-* Les contenants seront stockés sur étagères, en bacs de rétention en respectant les règles de compatibilité. 

ARTICLE 8.7.2. GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant 

dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l’alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées ; 

- être hiérarchisées et analysées ; 

- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes 

étapes sont consignées 

Chaque année, l’exploitant réalise une analyse globale de La mise en oeuvre de ce processus sur la période écoulée. 

Sont transmis à l’inspection des installations classées avant le 1er du mois de mars de chaque année : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues ; 

- la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou le 

rappel est utile pour l’exercice d’activités comparables. 

ARTICLE 8.7.3. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 

fonctionnement des installations. [l met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les 

plages de fonctionnement sûr. L’instailation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont 

susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l’alarme entraîne des mesures 

automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 

justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 8.7.4. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement 

connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et 

équipés d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des 

accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

ARTICLE 8.7.5. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 

l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de 

contrôle. 

L'exploitant tient à jour, dans Le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur 

fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d’alarmes sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l'installation, 

- une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de Fun des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 

personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué 

l'alarme.



En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 

fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

- Détecteurs incendie 
Dans les bâtiments de stockage de la biomasse, Les locaux abritant les chaudières, le local pompes à chaleur, le 

local électrique. un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis 

en place. L'exploitant, dans l’exploitation des stockages et réacteurs, respecte les conditions de fonctionnement de 

ces détecteurs. 

- Détecteurs gaz 
Dans les bâtiments abritant les chaudières gaz naturel / fioul domestique et tout local traversé par des canalisations 

de gaz naturel un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. 

L'exploitant, dans l’exploitation des installations respecte, les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

ARTICLE 8.7.6. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en 

position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un 

sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 8.7.7. UTILITÉS DESTINÉES À L’'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de 

fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en 

sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 8.8 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

Article 8.8.1.1. Plan d’opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention 

nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. IL met en oeuvre les moyens en personnels et matériels 

susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du PO. Il prend en outre, à l'extérieur de l'usine, Les 

mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. 

Le POI. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les 

moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en oeuvre en cas d'accident en 

vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude de 

dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur nécessaire. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 

commandement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 

matériels pour garantir : 
- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L. ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers, 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.., qui peut être coordonnée avec les actions 

citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du PO.IL. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. Le 

comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.HS.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance 

représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du PO. ; l'avis du comité est transmis au 

Préfet.  



Le P.O.L. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en 
service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 
Le P.O.T et les modifications notables successives sont transmis au préfet et au service départemental d’incendie et 
de secours. 
Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. 
Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.I.. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et en tout 
état de cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque changement important des installations ou de 
l’organisation. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L'entreprise voisine à l’Est est incluse dans le POI. 

Le POI décrit les mesures à prendre en cas d’accident par la société voisine à l’Est. 

Un dispositif d'alerte/ de communication permet de déclencher rapidement l'alerte chez la société voisine à l’Est 
en cas d'activation du POI chez EVVA. 

Une information est donnée à la société voisine à l’Est lors de la modification du POI. 

Une communication par EVVA auprès de la société voisine à l’Est est donnée sur les retours d’expériences 
susceptibles d’avoir un impact sur la société voisine à l’Est. 

Une rencontre régulière des deux chefs d'établissements ou de leurs représentants chargés des plans d'urgence est 
organisée. 

Un exercice commun de POI est organisé. 

ARTICLE 8.8.2. PLAN D'ÉTABLISSEMENT RÉPERTORIÉ 

L'exploitant transmet au service prévision du service départemental d'incendie et de secours de la Drôme toutes les 
informations utiles à l'élaboration d'un plan d'établissement répertorié.



  

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 9.1.1. REGISTRE DES COMBUSTIBLES 

L'exploitant énumère les types de combustibles utilisés et leurs quantités dans son installation et précise pour 

chacun leur nature. 

Article 9.1.2. Combustible de la chaudière utilisant de la biomasse 

Lé combustible « biomasse » sera composé majoritairement de plaquettes forestières, complété de produits bois en 

fin de vie. Les produits bois en fin de vie sont impérativement non revêtus, non peints, non imprégnés et non 

contaminés par une substance quelconque. Ces produits bois en fin de vie ne sont pas des déchets ou alors doivent 

avoir fait l’objet d’un arrêté de sortie de statut de déchets. Chaque lot dispose dans ce cas d’un certificat de sortie 

de statut de déchet conforme à l’arrêté de sortie de statut de déchet et établi par le site dont il provient. 

L'utilisation comme combustible de déchets de bois est interdite. 

L'exploitant établit une procédure relative à la réception de la biomasse prévoyant notamment tout contrôle 

nécessaire permettant de vérifier l’absence de combustible ne répondant pas aux critères fixés par la rubrique 

2910-A. Il tient également à jour un registre d’admission de la biomasse ainsi qu’un registre des refus d’admission 

dans lequel est indiqué Les raisons de ces refus. 

Chaque année la liste des fournisseurs de combustibles de l’année passée sera fournie et le secteur de production 

indiqué. Cette information pourra être précisé dans le rapport annuel demandé 2.9.2. 

La collecte de la biomasse nécessaire à l’alimentation de la chaufferie urbaine est limitée à un rayon de 100 km. 

Article 9.1.3. Installation de combustion utilisant du gaz naturel / fioul domestique 

L'exploitant tient un carnet d’enregistrement des heures de fonctionnement des chaudières gaz naturel / fioul 

domestique. Il est conservé au moins 5 ans et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Le fioul domestique utilisé a une teneur très faible en soufre (<0,1 %). 

ARTICLE 9.1.4. Valorisation de la chaleur fatale 

Tout au long de l’exploitation de la chaufferie, l’exploitant devra régulièrement étudier les possibilités de 

valorisation de chaleur fatale au sein du réseau de chaleur urbain. Pour cela, l’exploitant procédera à une 

actualisation régulière de l’identification des fournisseurs potentiels de chaleur fatale situés à proximité du réseau. 

L'étude de la mise en œuvre de solution jugée rentable pour la valorisation de chaleur fatale s’effectuera selon les 

dispositions de l’arrêté du 9 décembre 2014 précisant le contenu de l’analyse coûts-avantages pour évaluer 

Popportunité de valoriser de la chaleur fatale à travers un réseau de chaleur. 

CHAPITRE 9.2 MESURE D'ACCOMPAGNEMENT 

Article 9.2.1. Écran végétal 

Un écran composé d’essences végétales régionales est réalisé entre les bâtiments et Les limites périphériques.  



CHAPITRE 9.3 Efficacité énergétique 

L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. Il tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, 
rejets spécifiques de CO2). 

Pour les installations de puissance inférieure à 20 MW, l'exploitant d'une chaudière mentionnée à l’article R.224- 
21 du code de l’environnement fait réaliser un contrôle de l'efficacité énergétique, conformément aux articles 
R.224-20 à R.224-41 du code de l’environnement ainsi qu'aux dispositions de l’arrêté du 2 octobre 2009. 

Pour les installations de puissance supérieure ou égale à 20 MW, l'exploitant fait réaliser tous les dix ans à compter 
de l'autorisation, par une personne compétente, un examen de son installation et de son mode d'exploitation visant 
à identifier les mesures qui peuvent être mises en œuvre afin d'en améliorer l'efficacité énergétique, en se basant 
sur les meilleures techniques disponibles relatives à l'utilisation rationnelle de l'énergie. Le rapport établi à la suite 
de cet examen est transmis à l'inspection des installations classées, accompagné des suites que l'exploitant prévoit 
de lui donner.



  

TITRE 10 - SYSTEME D’ECHANGES DE QUOTAS 
  

CHAPITRE 10.1 AUTORISATION D’ÉMETTRE DES GAZ À EFFET DE SERRE 

Cette autorisation d’exploiter vaut autorisation d’émettre des gaz à effet de serre prévue à l’article L.229-6 du code 

de l’environnement au titre de la Directive 2003/87/CE. 

Dans les vingt jours ouvrables suivant la date de publication de l’arrêté préfectoral d’autorisation, l'exploitant 

fournit les informations nécessaires à l’administrateur national du registre pour l’ouverture d’un compte de dépôt 

d’exploitant dans le registre de l’Union. 

L'exploitant informe le préfet de tout changement prévu en ce qui concerne la nature, le fonctionnement de 

l'installation, ou toute extension ou réduction importante de sa capacité, susceptibles de nécessiter une 

actualisation de l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre ainsi que de la date prévisible à laquelle auront 

lieu les changements. 

CHAPITRE 10.2 ALLOCATIONS 

La délivrance de quotas gratuits est soumise aux dispositions des articles R229-9 et suivants du code de 

l’environnement. 

Conformément à l’article R.229-16-1 du code de l’environnement, l’exploitant informe au plus tard le 31 

décembre de chaque année le préfet de tout changement prévu ou effectif relatif à ses installations visées dans le 

SEQE : 

- l'extension ou la réduction significative de capacité ; 

- la modification du niveau d'activité, notamment la cessation totale ou partielle ou la reprise après cessation 

partielle. 

CHAPITRE 10.3 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

L'exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d’un plan de surveïllance conforme au 

règlement n° 601/2012 du 21 juin 2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de 

serre au titre de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil. Le plan de surveillance est transmis 

au préfet pour approbation avant a mise en service de l’installation. 

Dès le début de l’exploitation, l’exploitant doit surveiller ses émissions conformément au plan de surveillance 

approuvé par le préfet avant le début de l’exploitation. 

Le Préfet peut demander à l'exploitant de modifier sa méthode de surveillance si les méthodes de surveillance ne 

sont plus conformes au règlement 601/2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet 

de serre. 

L'exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature et au fonctionnement de 

l'installation et étudie la nécessité d’une amélioration de la méthode de surveillance. Il modifie le plan de 

surveillance dans les cas mentionnés à l’article 14 du règlement 601/2012 relatif à la surveillance et à la 

déclaration des émissions de gaz à effet de serre. 

L'exploitant notifie au préfet toute modification de son plan de surveïllance. Les modifications importantes, 

notamment celles listés à l'article 15 du règlement 601/2012, sont transmises pour approbation au Préfet dans les 

meilleurs délais. Les autres sont portées à la connaissance du Préfet avant le 31 décembre de l'année. 

CHAPITRE 10.4 DÉCLARATION DES ÉMISSIONS AU TITRE DU SYSTÈME D’ÉCHANGES 

DE QUOTAS D'ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

Conformément à l’article R229-20 du code l’environnement, l’exploitant adresse au plus tard le 28 février de 

chaque année, la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’année précédente, vérifiée par un organisme 

accrédité à cet effet. La déclaration des émissions est vérifiée conformément au règlement 600/2012 concernant la  



vérification des déclarations d'émissions de gaz à effet de serre et des déclarations relatives aux tonnes-kilomètres 
et l’accréditation des vérificateurs. Le rapport du vérificateur est joint à la déclaration. 

CHAPITRE 10.5 OBLIGATIONS DE RESTITUTION 

Conformément à l’article R.229-21 du code de l’environnement, l'exploitant restitue au plus tard le 30 avril de 
chaque année un nombre de quotas correspondant aux émissions vérifiées totales de son installation au cours de 
l'année précédente.



  

TITRE 11 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

Article 11.1.1. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Grenoble : 

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de linstallation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du 

premier jour de la publication ou de l’affichage de la présente décision 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 

été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant Les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans Le délai de deux mois. Ce recours 

prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

Article 11.1.2. Publicité 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant qu’une 

copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de toute personne intéressée, 

sera affiché en mairie de Valence pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de Valence fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Drôme l'accomplissement de 

cette formalité. 

L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture www.drome.gouv.fr qui a délivré l’acte pour une durée 

minimale de quatre mois. 

Une copie dudit arrêté sera également adressée à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Valence, Chabeuil, 

Malissard, Beaumont-lès-Valence et Montéléger. 

Article 11.1.3. Exécution 

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme, le Directeur départemental des territoires de Ia Drôme, la 

Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le Directeur de l'Agence régionale de 

santé et l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à : 

- M. le directeur de la société EVVA ; 

- M. le maire de Valence ; 

- Mme la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement ; 

Le Préfet 

Pourle Préfet, per délégation 

Le Secrétair] Géné 

    

peiick VIFILLESCAZES  




